
Mairie de VERCHAIX  

1 place de la Mairie 

74440 VERCHAIX 

Tél: 04.50.90.11.24  

 

 

Compte-rendu n°2021-02 

Conseil Municipal du 11 février 2021 à 20h 
 

 

L'an deux mil vingt et un, le 11 du mois de février, le Conseil Municipal de la Commune dûment convoqué s’est 

réuni en session ordinaire à la Mairie sous la présidence de M. VAUDEY Joël, Maire. 

 

Date de convocation du Conseil Municipal: 04 février 2021 

Nombre de Conseillers en exercice: 15 

 

Présents: VAUDEY Joël, Maire, MORIO Daniel, JOUAULT Sylvie, ZOBEL Jean-Paul, MULATIER Stéphane, 

adjoints, RIONDEL Sabine, PISTIAUX Patricia, MULATIER Antoine, LAUDIGEOIS Christelle, GRENÊCHE 

Mickaël, BEERENS Laura, BOURHIS Marine, CLARET Amandine. 

 

Absents excusés: ROUILLER-MARTIN Pascal (pouvoir à ZOBEL Jean-Paul), MADROUX Maria. 

______________________________ 
 

Ordre du Jour :  

 

1. Approbation du compte-rendu de la séance du 14 janvier 2021 

2. Attribution des subventions aux associations pour l'année 2021 

3. Présentation des projets d'aménagement proposés au budget 2021 

 - aire de loisirs derrière la salle polyvalente 

- route de Morillon 

4. Présentation du programme des travaux en forêt communale pour l'année 2021 et demande de subvention auprès 

de la Région pour les travaux d'éclaircie 

5. Demandes de subventions auprès de la Région et du Département pour les projets de l'année 2021 

6. Questions diverses 

 

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal d’ajouter un point à l'ordre du jour: 

- Proposition de remboursement d'une dépense de faible montant à Monsieur Daniel MORIO 

 

Accord à l'unanimité 

 

 
Désignation du secrétaire de séance : Madame Laura BEERENS 

 
Compte rendu d’exercice de délégations du Conseil Municipal au Maire : 

- décision n°2021_02 du 1er février 2021: signature d'une convention de déneigement avec M. Olivier SAULNIER 

du 1er au 28 février 2021 

 

 

1) Approbation du compte-rendu de la séance du 14 janvier 2021 

 

délibération n°D2021_0201 

 

Monsieur le Maire propose d'approuver le compte-rendu de la séance du Conseil Municipal du 14 janvier 2021. 
 

Accord à l'unanimité 

 

 

 

 



2) Attribution des subventions aux associations pour l'année 2021 

 

délibération n°D2021_0202 

 

Sur proposition de la commission des finances: 

 

 

Associations Montant de la subvention 

ADMR de Samoëns 2 000 € 

Athlétic Club du Grand Massif 400 € 

Carrefour de l'Amitié 200 € 

CKC du Haut-Giffre 100 € 

Criou Livres 300 € 

Entente Nordique du Haut-Giffre 250 € 

Foyer de Ski de Fond du Haut-Giffre 450 € 

Harmonie Municipale de Samoëns 350 € 

Jeunes Sapeurs-Pompiers de Samoëns 600 € 

Le Club du Mercredi 100 € 

MJC de Taninges 1 080 € 

Samoëns Team Télémark 300 € 

Samoëns Trail Evènements 500 € 

Ski Club de Morillon 1 800 € 

Société de Pêche du Haut-Giffre 800 € 

Société de Secours en Montagne du Haut-Giffre 150 € 

Taninges Acrobatie Gymnastique 308 € 

Tennis Club de Verchaix-Morillon 800 € 

Tom en Tête 100 € 

Yoga Jaw 100 € 

TOTAL 10 688 € 

 

Accord à l'unanimité 

 

 

3) Présentation des projets d'aménagement proposés au budget 2021 

 

délibération n°D2021_0203 

 

- aire de loisirs derrière la salle polyvalente 

 

Monsieur Mickaël GRENÊCHE présente le projet proposé par le groupe de travail composé de Mickaël 

GRENÊCHE, Antoine MULATIER, Christelle LAUDIGEOIS, Laura BEERENS, Marine BOURHIS, Amandine 

CLARET et Maria MADROUX. 

 

Aménagement du terrain situé derrière la salle polyvalente avec l'installation d'un terrain multisports et d'une aire 

de jeux avec balançoire, tyrolienne, slackline et pyramide de cordes pour un montant de 81 000 € TTC. 

Une mise en forme du terrain avec dessouchage et nivellement du terrain sera nécessaire pour un montant de               

66 000 € TTC. 



 
 

Accord à l'unanimité pour la validation du projet et l'inscription des dépenses au budget primitif 2021 

 

- Route de Morillon 

 

Monsieur Joël VAUDEY et Monsieur Jean-Paul ZOBEL présentent le projet d'aménagement de la route de 

Morillon avec la mise en place d'une zone 30, la création de parkings en épi et d'une voie verte pour un montant 

estimatif de 524 000 €. 

Ce dossier est porté par les communes de Morillon et Verchaix. 

Le commencement des travaux pour la partie située sur la commune de Verchaix est prévu en septembre. 

 

 
 

Accord à l'unanimité pour la validation du projet et l'inscription de la dépense au budget primitif 2021 

 

 

4) Présentation du programme des travaux en forêt communale pour l'année 2021 et demande de subvention 

auprès de la Région pour les travaux d'éclaircie 

 

délibération n°D2021_0204 

 

Monsieur Stéphane MULATIER présente le programme des travaux proposé par l'ONF: 

 

Travaux sylvicoles 

✓ Dégagement manuel de plantation = 5 770 € HT 

Localisation: parcelle K 



✓ Protection contre le gibier: entretien des protections individuelles = 2 180 € HT 

Localisation: parcelle K 

✓ Protection contre le gibier: application de répulsif (sans phyto) = 1 980 € HT 

Localisation: parcelle K 

✓ Première éclaircie non commercialisable – feuillus = 3 330 € HT 

Localisation: parcelle K 

 

Travaux d'infrastructure en entretien 

✓ Travaux d'entretien de route empierrée = 880 € HT 

Localisation: parcelle 4 

1 passage par an au printemps 

 

Opérations liées à l'accueil du public 

✓ Abattage, façonnage d'arbres secs à proximité de Veruy = 1 750 € HT 

Localisation: parcelle O 

 

Travaux d'accueil 

✓ Travaux paysagers d'investissement divers = 4 470 € HT 

Localisation: parcelle H 

Plantation de 6 arbres haute tige dans l'enceinte du Mali's Parc et du minigolf.  

Cette prestation comprend: 

- l'arasement de 3 souches 

- la création de 6 trous de plantation 

- la mise en place de 6 arbres haute tige 

- la mise en place de 6 tuteurs 

 

TOTAL = 20 360 € HT 

 

Accord à l'unanimité 

 

délibération n°D2021_0205 

 

Opération subventionnable par la Région: 

Première éclaircie non commercialisable sur la parcelle K. Montant des travaux  = 3 330 € HT 

 

Accord à l'unanimité 

 

 

5) Demandes de subventions auprès de la Région et du Département pour les projets de l'année 2021 

 

Demandes de subventions au taux le plus élevé possible: 

 

délibération n°D2021_0206 

 

Auprès de la Région pour l'aménagement de l'aire de loisirs derrière la salle polyvalente au titre du Bonus Relance 

 

Accord à l'unanimité 

 

 

délibération n°D2021_0207 

 

Auprès du Département pour l'aménagement de l'aire de loisirs derrière la salle polyvalente, l'aménagement de la 

route de Morillon et la pose d'un portail motorisé dans les locaux des services techniques au titre des CDAS 

(Contrats Départementaux d'Avenir et de Solidarité) de l'année 2021. 

 

Accord à l'unanimité 

 

 

 

 

 



Point ajouté à l'ordre du jour: 

 

Proposition de remboursement d'une dépense de faible montant à Monsieur Daniel MORIO 

 

délibération n°D2021_0208 

 

Monsieur Daniel MORIO, 1er Adjoint au Maire, a acheté un kit extenseur de connexion internet pour la salle 

consulaire et a réglé personnellement la facture d'un montant de 79,99 €. Il est proposé de lui rembourser 

exceptionnellement cette somme. 

 

Accord à l'unanimité 

 

 

6) Questions diverses 

 

Joël VAUDEY 

- projet d'aménagement du centre village 

Etude menée par le CAUE pour une mise en valeur du parvis de la Mairie, de la place de la Mairie, du belvédère 

au départ de la Voie Courbe, du parvis de l'Eglise et du jardin situé le long du Nant de Panté. 

Réorganisation des parkings avec l'utilisation du terrain de l'ancienne Maison Nachon afin de libérer de l'espace au 

cœur du village. 

Les travaux pourraient débuter en 2022 et se dérouler tout au long du mandat. 

 

Stéphane MULATIER 

Travaux prévus sur la voirie en 2021: reprise de la route du Chaumieu jusqu'au Châble et PATA 

Un contrôle des installations électriques de la Pastorale a été réalisé par le bureau Alpes Contrôles: pas de problèmes 

importants 

 

Christelle LAUDIGEOIS 

Quid des travaux de remblai en cours route de Praillou à la Verne près du chantier Decremps?   

Réponse de Daniel MORIO: correspond à une aire d'accès au terrain prévue dans le permis de construire 

 

Fin de la réunion à 22h20. 


